


ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE : bureau « condition du personnel de la marine ».

CIRCULAIRE N° 0-61420-2007/DEF/EMM/CPM modifiant la circulaire n° 364/DEF/EMM/RH/CPM
du 23 juin 2006 relative à la description des insignes spéciaux de l'aéronautique navale.

Du 24 janvier 2008

NOR D E F B 0 8 5 0 0 7 2 C

Texte modifié :

Circulaire n° 364/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 (BOC/PP 25, 2006, texte 12. ;
BOEM 557-1.2).

Référence de publication : BOC N°07 du 22 février 2008, texte 9.

La circulaire n° 364/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 est modifiée comme suit :

1. Point 3, premier alinéa, supprimer :

« (y compris les matelots d'équipages titulaires de la mention « pont d'envol ») ou d'un
certificat propre à l'aéronautique navale ».

2. Point 4.

2.1. Point 4.2, corriger le premier alinéa pour lire : « Ils représentent ... ».

2.2. Point 4.3, corriger le premier alinéa pour lire : « Ils représentent ... ».

2.3. Après la figure 4, insérer les points 4.4. et 4.5. suivants :

« 4.4. Réservés au personnel titulaire du certificat de contrôleur d'aéronef.

Ils représentent une ancre d'argent sur couronne câblée argentée, portant en son centre des
cercles concentriques symbolisant un écran radar, la silhouette du bâtiment de surface et deux
aéronefs (hélicoptère et avion de patrouille maritime).

Figure 5. insigne poitrine contrôleur d'aéronefs

4.5. Règles de port. »

3. Renuméroter les points 5 et 6 en 6 et 7.

4. Insérer le point 5 suivant :
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« 5. INSIGNES BRODÉS DE POITRINE.

Afin d'augmenter la visibilité de l'appartenance des pilotes de l'aéronautique navale à la
marine nationale, ces derniers portent sur leur tenue de vol un insigne distinctif en tissu. De
forme rectangulaire, sur fond bleu marine, il comporte en son centre l'ancre ailée avec étoile,
symbole de l'aéronautique navale, avec les mots « MARINE » et « NATIONALE » disposés
respectivement en haut et en bas.

                                                 »

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral d'escadre,
major général de la marine,

Pierre-François FORISSIER.
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